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Motion Hurni Baptiste.
Betrug bei Unterschriftensammlungen
soll im Namen der direkten Demokratie
bekämpft werden

Motion Hurni Baptiste.
La démocratie directe mérite
qu'on réprime la récolte frauduleuse
de signatures

Ordnungsantrag – Motion d'ordre

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 10.06.21 (ORDNUNGSANTRAG - MOTION D’ORDRE)

Präsident (Aebi Andreas, Präsident): Herr Hurni ist nicht anwesend und nicht offiziell entschuldigt. Nach Par-
lamentsgesetz wird über die Motion abgestimmt, ohne dass jemand etwas dazu sagen kann.
Es gibt einen Ordnungsantrag Nordmann zu dieser Motion.

Nordmann Roger (S, VD): Il y a quatre jours est née Léonie, la fille de Baptiste Hurni. Nous avons félicité
M. Hurni et sa compagne ce lundi et, logiquement, notre collègue Hurni est en congé paternité pendant deux
semaines et sera absent jusqu'à la fin de la session.
Le problème que nous avons, c'est que le règlement du Conseil national ne prévoit pas ce cas de figure et,
donc, au plan juridique formel, M. Hurni est considéré comme absent, ce qui conduirait à traiter sa motion sans
en discuter. Ce que je vous demande, c'est de reporter le traitement de la motion, de sorte qu'elle puisse être
examinée correctement, parce qu'il existe une lacune dans notre règlement qui n'a pas été adapté de sorte
qu'il prenne en compte les congés paternité de deux semaines. Or, il s'agit d'une absence légitime qui devrait
être excusée et pas considérée comme une simple absence.
Nous sommes aujourd'hui obligés de procéder par voie de motion d'ordre. Je vous demande de surseoir au
traitement de la motion Hurni en acceptant ma motion d'ordre. Le cas échéant, la motion Hurni pourra être
traitée ultérieurement.
J'invite en outre le bureau à se pencher sur une adaptation du règlement adéquate pour qu'un père en congé
paternité ne soit plus considéré comme absent.

Präsident (Aebi Andreas, Präsident): Wir stimmen nun über den Ordnungsantrag Nordmann ab. Herr Nord-
mann beantragt, die Beratung der Motion Hurni zu verschieben.
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Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; 19.4431/23249)
Für den Ordnungsantrag Nordmann ... 139 Stimmen
Dagegen ... 43 Stimmen
(1 Enthaltung)
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